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de vigilanc à et dé persóvé;re ienfin la cour déclara qu'on- s'était moqu.é d'elle
et itmetr l gelir n rionet. on n a hriTdarrêter mionieuèIr Ie colonwe,

pour clontinuer la fa*re le shreri it la que ce brave n'est point dams sa jiîrîsdiction
vu qu'il est hors de la ville et qu'il ne peut-le trouver i de son côte le hro s s'est
ren feriné dans sa citadelle qu'il a ,d3 barricader de crainte que les huiîsiers ni'aillent
la déftincer à coup de pièces judiciaires ou par la grâce de Dieu semparr de -son
corps en iême tems que de celi de Mr. Teed ; il a fait braquer ses calions de 3G
sur la ville et a déclaré a la justice que si elle persiiait à louloir faire exécuter la
loi au nom de la reine il se ferait jStice lui-méie au nom du droit du plus fort,
loi suprême qui régit le Cala en l'an de grâce où nous vivons, c'est-à-dire, oùX
nous allons bientôt crever puir peu que- cela continue. Maintenant , plaisanterie\
a part, il uit que juSice se eha'e, en conséquence je lais sortir imméditemen
dûment, et dans les deux langues la suivante:
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VJU que whiiercas certain individu a certain individual connu known. sous under le
the nom aine de owles et and commandant comnanding les the troupes

troops crues twlieved jusqu'à ce jomr to tiî, day de Sa alajesté lier I\lajetv' en
in la tne cite city de of Quebe sest has volontairement willingly rehellé rchelled
contre aigaiist l'autornté Ile aulliiîy recone a:cgnized et and , -touIIstIit iami
lied i fimi la justice justice s'emparant talang pogsessiien à ut la ilie tête head de of
hluit eiglit t ent, I inred homme,, men de of la lie citeadelle citadel du ofcap cape
diam amnti od o nere on le croit lie is believed cach to be coniccaled défiant
defying pma r by cet thai acte act le of révolte ouvete opei revolt la the loi law de
of Sa lI1er \lajeSté MajeI-ty et and insultant insoinig tes thte horables honorab1le
jugeS judges qti whio 'adii.,trent adiiser it la the rémni e ci-desus above -

rewvard -era Vill be donliée avarded à L miu anv i ndividui inudividual qui who déli-
vrera will deliver le the dit aîd colonel colonel entre into les Ile mains hands de of
la justice justice. C'est it isavec with un a vit decp regret re-i-et que thai Ious we
ogissons act ailîsi tliiis avec vith rigueur bigor, mais lut ois we y souiIes forcé are
compelledt it par li la niécessité iiecesityi of deal)
reb:lhon rebelhin et and d'assrer. isuring la the liberté libey de- of tout eiey
citoyen citizen du in cette this province province.-

Les choses en sont à ce point et resteront ainsi sans doute jisqu'à ce qu'on nit eu
la décision le Sir John1 Colborne laquelle dècision sera sujee à celle du Pariement
Impérial. Les journaux anglais n'ont point manqué de ltire, conie de couti-
ie, leu- métier d'aboyeurs à gages, et la noble, indépendante et pen conuime po-

mition qu'ont priie deux juges caiadIens ne pouvait point fire emption â;la règle
ordinaire ; aussi les voyons-nous dire qu'ils eYutetdeié yvoir tPoinion dui -juge-en- -

chef sur cette question. Msssieurs les diteurs nie font pa nbeau compilieit ü Plo-
norable James Stua-t r cest- faire eiendre qu'il eût ilois plus de cmplai-am e-que
ses deux tollègues. Quint à aoi je pense que le gros Jimî a cupé le amud gordien
en s'absentant ; car lui qui, l'an dernier, soutint legalité de la loi nau mle, même
î Montréal, eiinunent eût-il pu garantir la poiitionidempotique du militaire dans iotre
paisible cité. Il est vrai que le chapeau de Juge-en chel vaut bien une gèniflexion..

Enfui pour terminier je repondrai à la question posée a, commencement de ce
morceau, en disant que le ci-devant conseil- de la.reine n'a pas voulu exercer son
m-e-, qui est devenu, entre les mains d'un iomme habile et couragelux, uI art
sihîtme qui, aidé de la science, de la droiture et de la fernmeté de deux hommes (de
race proscrite cependant,) parviendra à faire rendre justice a qui elle est due et qui au-


